
Règl�m�nt d� J�u – DECLARE TA FLAMME
DEFINITION :

Délais Impartis : Périod� durant laqu�ll� la participation au J�u �st ouv�rt�.
Gagnant : Participant victori�ux qui a été tiré au sort
Participant : P�rsonn� qui s’�st inscrit au J�u.
Société Organisatric� : la société Ant�nn� Réunion SA �t l� part�nair� du j�u ch�z
qui l�(s) Gagnant(s) pourra(ont) récupér�r l�ur lot.

ARTICLE 1 : SOCIETE ORGANISATRICE ET PRESENTATION DU JEU

La société Ant�nn� Réunion SA, ci-après « la Société Organisatric� » dont l� sièg�
social s� situ� au 3 ru� Emil� Hugot 97490 Saint� Clotild� au capital d� 1 760 000
�uros inscrit� au R�gistr� du Comm�rc� �t d�s Société d� Saint D�nis sous l�
numéro 381 314 368, organis� un J�u sans obligation d’achat intitulé « DECLARE
TA FLAMME » débutant l� 27 janvi�r 2025 �t pour un� duré� d� 13 jours soit
pr�nant fin l� 8 Févri�r 2025 inclus. La participation à c� J�u suppos� l’acc�ptation
pl�in� �t �ntièr� du règl�m�nt par l�s Participants �t son application par la Société
Organisatric�.

ARTICLE 2 - PARTICIPATION

La participation à c� J�u �st ouv�rt� à tout� p�rsonn� physiqu� maj�ur� domicilié�
sur l’îl� d� la Réunion, à l'�xc�ption d� tout� p�rsonn� ayant collaboré à
l'organisation du J�u �t/ou ayant un li�n juridiqu� dir�ct ou indir�ct av�c la Société
Organisatric�, ainsi qu� l�s m�mbr�s d� l�ur famill� (conjoints, asc�ndants,
d�sc�ndants, frèr�s �t sœurs, par�nts par allianc�).

Lors d� l'inscription, vous c�rtifi�r�z qu� l�s donné�s qu� vous saisiss�z sont ré�ll�s
�t vrai�s. Tout� fauss� déclaration ou déclaration �rroné� �t/ou incomplèt� s�ra
considéré� comm� null� �t �ntraîn�ra la désignation d'un autr� Gagnant dans
l’év�ntualité d’un gain.

Un� s�ul� inscription �st autorisé� par p�rsonn� (mêm� nom, mêm� prénom, mêm�
dat� d� naissanc� �t mêm� adr�ss�). La Société Organisatric� pourra annul�r
l'�ns�mbl� d�s parti�s d� J�u obt�nu�s par un Jou�ur par l� biais d'inscriptions
multipl�s �t l�s dotations affér�nt�s, ainsi qu� clôtur�r l�sdits Compt�s.

L� Jou�ur �st informé qu� l�s donné�s à caractèr� p�rsonn�l l� conc�rnant
coll�cté�s �t traité�s dans l� cadr� d� son inscription �t d� sa participation au J�u
sont néc�ssair�s à la pris� �n compt� d� sa participation au J�u, la g�stion du
Compt� �t à l'attribution d�s dotations. En particuli�r, la Société Organisatric� attir�
l'att�ntion du Jou�ur sur l� fait qu� tout� communication, notamm�nt r�lativ� à la
mis� à disposition d�s lots, s�ra �ff�ctué� par téléphon� ou par courri�r él�ctroniqu�.

En application d� la loi n 78-17 du 6 janvi�r 1978 r�lativ� à l'informatiqu�, aux
fichi�rs �t aux lib�rtés, l� Jou�ur dispos� d'un droit d'opposition (art. 26 d� la loi),
d'accès (art. 34 à 38 d� la loi), d� r�ctification �t d� suppr�ssion (art. 36 d� la loi) d�s
donné�s l� conc�rnant.



La Société Organisatric� inform� l� Jou�ur qu� s�s donné�s p�rsonn�ll�s p�uv�nt
fair� l'obj�t d� c�ssions, locations ou utilisations auprès d� ti�rs, uniqu�m�nt si l�
Jou�ur l'a �xpr�ssém�nt acc�pté �n cochant la cas� corr�spondant� lors d� son
inscription.

ARTICLE 3 – MODALITE DU JEU

Pour particip�r au j�u, il faut �nvoy�r un� vidéo comportant un� déclaration d’amour
par WhatsApp au 06.92.50.98.48 �t valid�r l’autorisation d� diffusion.

ARTICLE 4 – RESULTATS – GAGNANTS

L�s Gagnants d� la S�ssion d� J�u s�ront désignés par un jury int�rn� d� la société
organisatric� qui désign�ra sa m�ill�ur� vidéo. L�s participants acc�pt�nt qu� l�
résultat comport� un� part d� subj�ctivité. L� Gagnant r�c�vra un app�l
téléphoniqu� d’Ant�nn� Réunion.

La Société Organisatric� s'�ngag� à pr�ndr� contact av�c l� Gagnant pour l’inform�r
d� son gain, par téléphon�.
Tout�fois, dans l� cas où la Société Organisatric� n� parvi�ndrait pas à pr�ndr�
contact av�c l� Gagnant dans un délai raisonnabl� lié aux impératifs d’organisation
du J�u, ou s’il adv�nait qu�, contacté par la Société Organisatric�, l� Gagnant
déclar� r�fus�r la dotation, l� bénéfic� d� la dotation s�ra alors définitiv�m�nt p�rdu.

ARTICLE 5 - DOTATION

L�s Gagnants d� la S�ssion d� J�u r�partiront av�c la dotation mis� �n j�u à savoir :
un din�r pour d�ux p�rsonn�s (adult�s) pour un� val�ur maximal� d� 150 €.

Soit un montant total d� dotation d’un� val�ur d’�nviron 150€ TTC.

L� Gagnant aura jusqu’au 8 Avril 2025 pour v�nir récupér�r son bon cad�au ch�z
Ant�nn� Réunion. L� bon cad�au d�vra êtr� utilisé avant l� 30 aout 2025.

L�s gains s�ront acc�ptés t�ls qu’annoncés par la Société Organisatric�. Aucun
chang�m�nt (d� dat�, d� dotation, ...) pour qu�lqu� raison qu� c� soit n� pourra êtr�
d�mandé par l�s Gagnants.
L�s gains n� pourront êtr� ni échangés, ni r�pris, ni fair� l'obj�t d'un équival�nt
financi�r pour l�s dotations autr�s qu� l�s somm�s d'arg�nt. Nonobstant c� qui
précèd�, la Société Organisatric� s� rés�rv� la possibilité, �n cas d'évén�m�nts
indép�ndants d� sa volonté �t si l�s circonstanc�s l'�xig�nt, d� r�mplac�r l�s
dotations par d�s lots d'un� val�ur équival�nt� �t d� caractéristiqu�s proch�s.

L�s Gagnants d�vront v�nir récupér�r l�ur bon au sièg� d’Ant�nn� Réunion, 3 ru�
Emil� Hugot 97490 Saint� Clotild�, �t d�vront fournir un� pièc� d'id�ntité (cart�
d'id�ntité, pass�port ou p�rmis d� conduir�) �t/ou dir�ct�m�nt ch�z l� part�nair� d�
c� j�u.



L�s gains étant fournis par un part�nair� ti�rs d’Ant�nn� Réunion, Ant�nn� Réunion
n� garantit pas qu� l�s Gagnants obti�nn�nt l�ur dotation �n cas d� défaillanc� du
part�nair� (notamm�nt �t non limitativ�m�nt �n cas d� c�ssation d� pai�m�nt, d�
forc� maj�ur�, d� r�dr�ss�m�nt, d� liquidation, d’in�xécution du contrat av�c
Ant�nn� Réunion, …).

En contr�parti� du bénéfic� d� sa dotation, l� Gagnant autoris� la Société
Organisatric� à utilis�r son nom, prénom, photos ainsi qu� l’indication d� sa vill� d�
résid�nc� dans tout� manif�station publi-promotionn�ll�, sur l�s s�rvic�s d�
communication au public �n lign� – notamm�nt �t non limitativ�m�nt sur l�s rés�aux
sociaux – d� la Société Organisatric� �t d� s�s part�nair�s �t sur tout autr� support,
sans qu� c�tt� utilisation puiss� fair� naîtr� d'autr�s droits qu� l� lot gagné.

ARTICLE 6 - RESPONSABILITE

La participation au J�u s� fait sous l'�ntièr� r�sponsabilité d� chaqu� Participant.

La Société Organisatric� n� garantit pas qu� l� J�u fonctionn� sans int�rruption,
défaillanc�, ou sans dysfonctionn�m�nt, ni l’abs�nc� d’�rr�urs informatiqu�s ou
autr�s, ni qu� l�s défauts constatés s�ront corrigés, c� qu� l� participant r�connaît
�xpr�ssém�nt.

La Société Organisatric� déclin� �xpr�ssém�nt tout� r�sponsabilité pour tous l�s
incid�nts ou préjudic�s d� tout� natur� qui pourrai�nt surv�nir �n raison d� l’�ntré�
�n poss�ssion, d� la jouissanc� ou d� l’utilisation d� la dotation c� qu� l�s Gagnants
acc�pt�nt �xpr�ssém�nt.

La Société Organisatric� n� saurait d� la mêm� manièr� êtr� t�nu� r�sponsabl� d�
tout dommag�, matéri�l ou immatéri�l causé aux participants, à l�urs matéri�ls �t
équip�m�nts �t aux donné�s qui y sont stocké�s, ou d� tout�s conséqu�nc�s
dir�ct�s ou indir�ct�s pouvant �n découl�r, notamm�nt sur l�ur activité p�rsonn�ll�,
prof�ssionn�ll� ou comm�rcial� ainsi qu� d'un préjudic� d'aucun� natur�
(p�rsonn�ll�, physiqu�, matéri�ll�, financièr� ou autr�) surv�nu à l'occasion d� la
participation au J�u, l�s participants étant invités à pr�ndr� tout�s l�s précautions
néc�ssair�s conc�rnant l�urs matéri�ls �t l�urs donné�s.

ARTICLE 7 - DECISIONS DES ORGANISATEURS

A condition d'�n inform�r l� Participant par tout moy�n d� son choix, la Société
Organisatric� s� rés�rv� l� droit d� :

 Modifi�r l� prés�nt règl�m�nt au cours du déroul�m�nt du J�u ; Écourt�r, prolong�r, susp�ndr� ou annul�r l� J�u �n parti� ou dans
son �ns�mbl�, à tout mom�nt, notamm�nt s'il lui apparaît qu� l�s
circonstanc�s l'�xig�nt ou �mpêch�nt l� déroul�m�nt normal du
J�u ; Exclur� d� la participation au prés�nt J�u tout� p�rsonn� troublant
l� déroul�m�nt du J�u ; Annul�r l�s Parti�s du J�u �t l�s dotations affér�nt�s, s'il lui
apparaît qu� d�s dysfonctionn�m�nts sont int�rv�nus, sous



qu�lqu�s form�s �t d� qu�lqu�s origin�s qu� c� soit, notamm�nt
t�chniqu�, dans l� cadr� d� la participation au J�u ou d� la
dét�rmination d�s Gagnants y compris dans l� cas où un ou
plusi�urs élém�nts du J�u f�rai�nt apparaîtr� un� dotation
disproportionné� au r�gard du fonctionn�m�nt normal du J�u ; Annul�r l�s parti�s du J�u �t l�s dotations affér�nt�s, s'il lui
apparaît qu� d�s fraud�s sont int�rv�nu�s sous qu�lqu� form� �t
d� qu�lqu� origin� qu� c� soit, dans l� cadr� d� la participation au
J�u ou d� la dét�rmination d�s Gagnants ; Poursuivr� �n justic� quiconqu� aurait triché, fraudé, truqué ou
troublé l�s opérations décrit�s dans l� prés�nt règl�m�nt ou aurait
t�nté d� l� fair�.

Tous l�s cas d’annulation �t modification du règl�m�nt n� donn�ront li�u à aucun�
ind�mnisation d� qu�lqu� typ� qu� c� soit.

L’�ns�mbl� d�s réclamations d�vront êtr� adr�ssé�s à la Société Organisatric� dans
l� mois suivant la fin du j�u. Passé c� délai, l�s réclamations s�ront
automatiqu�m�nt r�j�té�s.

ARTICLE 8 - DEPOT ET ACCES AU REGLEMENT DU JEU

L� simpl� fait d� particip�r au J�u impliqu� l’acc�ptation sans r�striction du prés�nt
règl�m�nt �t d�s résultats.

L� prés�nt règl�m�nt �st disponibl� sur l� sit� d’Ant�nn� Réunion
http://www.ant�nn�r�union.fr/j�ux ou sur d�mand� par courri�r à :

Antenne Réunion
Règlement de jeu « DECLARE TA FLAMME »

BP 80001
97801 SAINT DENIS Cedex 9

L�s frais �ngagés par l� Participant pour obt�nir l� prés�nt règl�m�nt s�ront
r�mboursés sur la bas� du tarif l�nt �n vigu�ur sur simpl� d�mand� écrit� à l'adr�ss�
ci-d�ssus, accompagné� d'un RIB ou d'un RIP.

Un� s�ul� d�mand� d� copi� du prés�nt règl�m�nt �t d� r�mbours�m�nt d�s frais
�ngagés pour obt�nir c�tt� copi� s�ra pris� �n considération par Participant.

L� Participant �st informé qu� l� prés�nt règl�m�nt �st égal�m�nt disponibl� sur la
pag� d'accu�il du J�u à l’adr�ss� URL suivant� : www.ant�nn�r�union.fr

http://www.antennereunion.fr/jeux
http://www.antennereunion.fr

